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    Présentation

    Parmi les différentes conceptualisations dont le phénomène de la guerre a pu faire l’objet, l’œuvre de Thomas Hobbes (1588-1679) et celle de Carl von Clausewitz (1780-1831) se sont souvent trouvées rangées, depuis le développement du champ disciplinaire des relations internationales en particulier, parmi des auteurs dits « réalistes » tels que Thucydide ou Machiavel notamment. Or leur pensée respective semble échapper à toutes les formes de catégorisation : ni pur « réalisme », ni bellicisme, ni pensée de la « raison d’État », d’une part, ni idéalisme, « pacifisme », ou pensée de la guerre juste, d’autre part, l’œuvre de Hobbes et celle de Clausewitz occupent une place à part parmi ceux qui, semblablement à eux, ont pris la guerre pour objet de leur réflexion. Malgré les deux siècles et bien d’autres choses qui les séparent, une pensée hétérodoxe de la guerre se fait ainsi écho à travers elles. Hobbes comme Clausewitz s’efforcent en effet d’appréhender la guerre, non point en juristes, tel Hugo Grotius, ni même en spécialistes de l’art de la guerre, comme Machiavel, ou bien encore en moralistes, tel Juste Lipse, mais bel et bien en tant que théoriciens soucieux de saisir la logique présidant aux rapports conflictuels entre les êtres humains, c’est-à-dire à la fois la suite des causes et des effets conduisant à la guerre et l’ensemble des règles commandant le déroulement de cette dernière une fois enclenchée. Le tableau de la guerre qu’offrent par conséquent Hobbes et Clausewitz à leurs lecteurs, bien qu’il puisse paraître sombre ou cynique, n’est pas celui de la déraison ou d’une hybris totalement déchaînée : loin de présenter la guerre comme un phénomène inextricable, chacun s’efforce, à sa façon, de rendre intelligible le phénomène guerrier, d’en mettre à nu les principes et les ressorts à la fois passionnels et rationnels, nécessaires et contingents.
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			Introduction
	
	
				Menace permanente dans la vie des sociétés humaines, la guerre a nourri dans l’histoire d’innombrables cris dénonçant son caractère terrible et les misères qui l’accompagnent. Semblable à un « caméléon » [1]  elle n’a eu de cesse également d’apparaître sous des jours nouveaux, de se métamorphoser – depuis les hoplites antiques pesamment armés à la guerre de haute technologie du XXIe siècle, en passant par le duel chevaleresque du Moyen Âge et la guerre réglée du XVIIIe siècle –, suscitant à la fois perplexité et fascination et mettant la pensée au défi de parvenir à en circonscrire la réalité multiforme. Nombreux ont été en effet les théoriciens désireux d’en saisir la nature, d’en comprendre les modalités de déploiement, d’en déterminer les principes éventuels de limitation, voire même, – en particulier au plan civil – d’éradication. Des courants de pensée différents – théologiques, juridiques, réalistes, stratégiques ou pacifistes – se sont ainsi efforcés, depuis le début de l’époque moderne, de penser la guerre dans ses multiples dimensions, à la fois anthropologiques, morales, juridiques ou politiques. De Francesco de Vitoria à Carl von Clausewitz, d’Alberico Gentili à Emer deVattel, de la question de la « guerre juste » à celle de la « guerre absolue », en passant par la question de la « guerre réglée » et celle de la guerre civile, la réflexion sur la guerre en Occident oscille entre trois problématiques principales : une problématique théologico-morale cherchant à déterminer si le chrétien a le droit de faire la guerre et en vertu de quel motif une guerre offensive « licite » (bellum licitum) ou « juste » (bellum justum) peut être engagée ; une problématique juridico-politique s’efforçant de donner à la guerre un cadre juridique en restreignant – contre le spectre de la guerre civile et de la rébellion en particulier – le concept de guerre à celui de « guerre publique » (bellum publicum) et en reconnaissant par ailleurs aux belligérants une égalité des droits de guerre ; enfin, une problématique anthropologico-politique considérant la guerre comme l’expression de passions humaines fondamentales, le fruit de relations interindividuelles particulières en l’absence d’un juge commun et un instrument de puissance. Or, loin d’avoir été développées isolément les unes par rapport aux autres, chacune de ces problématiques se fait écho de manière plus ou moins critique sous la plume de différents philosophes, juristes, théologiens, etc., empruntant à une autre certains de ses concepts, soit pour en démontrer les apories, soit pour les réinterpréter dans un sens différent : continuités et fractures entre la réalité de la guerre et son concept, entre la guerre et la morale, entre la guerre et le droit, entre la guerre et la politique, tissent en particulier l’histoire de la pensée politique.
	
	Parmi les différentes conceptualisations dont le phénomène de la guerre a pu faire l’objet, l’œuvre de Thomas Hobbes (1588-1679) et celle de Carl von Clausewitz (1780-1831) répondent bien aux multiples nœuds théoriques contradictoires qui traversent la pensée de la guerre. Si l’un comme l’autre se sont souvent trouvés rangés, depuis le développement du champ disciplinaire des relations internationales en particulier [2] , parmi les « partisans du silent leges » [3] , aux côtés d’auteurs dits « réalistes » tels que Thucydide ou Machiavel notamment, leur pensée respective semble échapper à toutes les formes de catégorisation : ni pur « réalisme » [4] , bellicisme, ou pensée de la « raison d’État » [5] , d’une part, ni idéalisme, « pacifisme », ou pensée de la guerre juste, d’autre part, l’œuvre de Hobbes et celle de Clausewiz occupent une place à part parmi ceux qui, semblablement à eux, ont pris la guerre pour objet de leur réflexion. Malgré les deux siècles – et bien d’autres choses – qui les séparent, une pensée hétérodoxe de la guerre se fait ainsi écho à travers elles. Hobbes comme Clausewitz s’efforcent en effet d’appréhender la guerre, non point en juristes, tel Hugo Grotius [6] , ni même en spécialistes de l’art de la guerre, comme Machiavel [7] , ou bien encore en moralistes, tel Juste Lipse [8] , mais bel et bien en tant que théoriciens soucieux de saisir la logique présidant aux rapports conflictuels entre les êtres humains, c’est-à-dire à la fois la suite des causes et des effets conduisant à la guerre et l’ensemble des règles commandant le déroulement de cette dernière une fois enclenchée. Le tableau de la guerre qu’offrent par conséquent Hobbes et Clausewitz à leurs lecteurs, bien que sombre, n’est pas celui de la déraison ou d’une hybris totalement déchaînée : loin de présenter la guerre comme inextricable, chacun s’efforce à sa manière et dans un contexte historique différent, de rendre intelligible le phénomène guerrier, d’en mettre à nu les principes et les ressorts à la fois passionnels et rationnels, nécessaires et contingents. Dans De la Guerre (Vom Kriege, 1832), Clausewitz affirme en effet sa « volonté de scruter l’essence des phénomènes de guerre, de montrer leur lien avec la nature de la chose » [9] . Pour ce faire, Hobbes et Clausewitz s’écartent des définitions conventionnelles de la guerre comme état juridique et – fait inédit dans l’histoire de la pensée de la guerre – font retour au combat singulier, au combat d’homme à homme. Il s’agit pour eux de décomposer la guerre, prise comme totalité, en ses éléments simples, jusqu’à atteindre une dualité caractérisée par l’égalité de part et d’autre – semblable en ce sens au duel – et de la considérer abstraitement, hors de toute convention et de tout lien contractuel particulier entre les adversaires.
	
	Hobbes comme Clausewitz cherchent en outre, sous l’épaisseur de l’expérience historique, à saisir l’intemporalité et l’universalité des lois propres de la guerre, en deçà de toute convention morale ou juridique. La philosophie politique de Hobbes voit en effet le jour dans un climat politique particulièrement troublé, à savoir, la guerre de Trente Ans en Europe (1618-1648) et la guerre civile en Angleterre (1642-1651) – The Elements of Law, Natural and Politic (1640), les Elementarum Philosophiae sectio secunda, de Cive (1642 ; seconde édition en 1647) et le Leviathan or The Matter, Forme, & Power of a Commonw-Wealth Ecclesiasticall and Civill (1651), ses trois œuvres politiques maîtresses, sont toutes rédigées au cours de cette période. Contemporain de ces événements, le philosophe de Malmesbury entrevoit d’autant mieux la fragilité des édifices politiques et, par suite, l’urgence de forger une connaissance politique véritable capable d’en prévenir la dislocation. Ce n’est qu’en vue d’établir les moyens de conjurer la guerre civile en particulier et en vue de fonder le seul type d’association humaine qui saura durer et préserver la paix, qu’il élabore sa philosophie politique. C’est en ce sens que la position philosophique de Hobbes sur la guerre peut être définie comme une pensée aux prises non pas seulement avec des problèmes théoriques purement spéculatifs, mais aussi, conformément à l’idée de la révolution scientifique de son temps, avec une difficulté concrète de la société anglaise dans les années 1640 [10] . Avant même de poser des problèmes de nature morale en tant qu’elle lève notamment l’interdit fondamental du meurtre d’un autre être humain ; – ou encore des problèmes de nature juridique – qu’est-ce qu’une guerre juste ? – la guerre pose en effet pour le philosophe de Malmesbury un problème de perpétuation : il évoque en effet à maintes reprises dans son œuvre le spectre inquiétant de la guerre « perpétuelle », « sempiternelle » (sempiternum bellum)	 [11] , c’est-à-dire une guerre sans limite temporelle, d’une éternelle durée. Il s’agit, plus précisément, de comprendre ce qui engendre et entretient la volonté belliqueuse au sein d’un espace donné : la philosophie politique de Hobbes se donne ainsi pour tâche d’analyser les causes du surgissement de la guerre mais aussi de chercher les principes permettant d’y mettre un terme. Pour cela, le philosophe anglais pose une question fondamentale : qui, du prince ou bien de l’individu, est le détenteur légitime de l’épée de guerre (sword of war) dans l’état civil ? Autrement dit, à qui appartient, en dernière instance, la compétence de guerre (bellandi potestas) ? C’est en vue de répondre à cette interrogation que Hobbes définit l’état civil comme un espace pacifié dans lequel chacun est dessaisi, en particulier, du « droit de se servir de ses forces comme il lui plaira pour sa propre conservation », c’est-à-dire du « droit du glaive privé » (private sword ; gladii privati jus). Le droit individuel de faire usage de la force est limité au sein de la société civile afin que l’épée de guerre (sword of war ; gladium belli) devienne le monopole du magistrat suprême. Ce n’est en effet que grâce à l’institution d’un souverain, juge suprême armé à la fois – comme l’illustre le célèbre frontispice du Léviathan – de l’épée de justice et de l’épée de guerre, que se fait jour la possibilité de surmonter une guerre d’un genre particulier, menaçant directement la vie des individus et l’être même de la collectivité, c’est-à-dire la guerre civile. La menace de réactivation de la guerre au sein de l’état civil n’en demeure pas moins réelle : sa présence virtuelle, son assoupissement toujours provisoire marquent le rapport complexe et ambivalent du politique avec la guerre, en particulier, l’antagonisme toujours possible entre droit de souveraineté du prince et droit de résistance de l’individu. Ce point permet de souligner l’intérêt majeur de l’œuvre de Hobbes : la tentative qui est la sienne de résoudre la tension propre à l’âge classique entre compétence de guerre privée (private sword) et compétence de guerre publique (right of the sword). Né en 1588 et mort à l’âge de quatre-vingt-onze ans, Hobbes a vécu en outre à la charnière de deux époques, elles-mêmes représentatives de deux types de guerres bien distinctes : d’une part, une guerre à outrance caractéristique, notamment, des guerres de religion, cruelles et emplies de folie meurtrière, du XVIe siècle [12] , d’autre part, la guerre dite « réglée », contrôlée, disciplinée du XVIIIe siècle [13] . La conception de la guerre de Hobbes est en un sens représentative d’une époque caractérisée par un entre-deux, un moment de transition contradictoire au sein duquel ces deux types de guerres coexistent [14] .
	
	Semblablement à Hobbes, Clausewitz tente de discerner la « vérité » de la guerre et d’en analyser la logique spécifique à travers l’expérience historique qui est la sienne. Clausewitz se situe lui aussi à une époque charnière dans l’histoire de la guerre en Occident, à savoir une époque au cours de laquelle la guerre des princes, relativement limitée, cède la place à la « guerre du peuple » [15]  et au « dieu de la guerre », Napoléon Bonaparte. Clausewitz est en effet un témoin direct de l’élan guerrier sans précédent suscité par la Révolution française puis par l’Empire : il mesure « quel facteur immense le cœur, et le sentiment, d’une nation peut représenter dans le produit des forces de l’État, de la guerre et du combat » [16] . C’est désormais, non pas la guerre civile comme chez Hobbes, mais la guerre révolutionnaire, c’est-à-dire celle dans laquelle le peuple – au nom du pacte social et de sa souveraineté – prend directement part à « cette grande affaire d’État » [17] , qui agit comme un révélateur de l’essence de la guerre. À travers cette dernière, Clausewitz découvre que concevoir la guerre en son essence nécessite avant tout d’étudier les rapports complexes qu’elle entretient à la politique. Loin de faire l’éloge de la guerre totale, toute la théorie de Clausewitz tente en effet de mesurer combien la violence guerrière, emportée par un processus de montée aux extrêmes, risque de s’autonomiser par rapport à la politique. Contrairement à Michel Foucault qui inverse les termes de la célèbre formule clausewitzienne [18] , « la guerre est une simple continuation de la politique par d’autres moyens » [19] , le philosophe anglais comme le théoricien prussien ne conçoivent pas la politique comme une « guerre continuée par d’autres moyens ». Fruit de l’art humain pour l’un, matrice au sein de laquelle la guerre se développe pour l’autre, la politique s’identifie à l’horizon de la paix elle-même :
	
		La guerre elle-même ne fait pas cesser ces relations politiques, […] elle ne les transforme pas en quelque chose de tout à fait différent, mais […] celles-ci continuent à exister dans leur essence, quels que soient les moyens dont elles se servent, et […] les fils principaux qui courent à travers les événements de guerre et auxquelles elles se rattachent ne sont que des linéaments d’une politique qui se poursuit à travers la guerre jusqu’à la paix [20] .
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	[1] ↑ Carl von Clausewitz, De la Guerre, traduction intégrale par Denise Naville, Préface de Camille Rougeron, Introduction de Pierre Naville, Paris, éd. de Minuit, 1955 [ci-après DG], Partie I, Livre I, chap. I, § 28, p. 69.

[2] ↑ Voir E. H. Carr, The Twenty Year’s Crisis 1919-1939 :An Introduction to the Study of International Relations (1939) ; Martin Wight, International Theory : The Three Traditions, Gabriele Wight et Brian Porter (eds.), Introduction Hedley Bull (1991) ; Michael Walzer, Just and Unjust Wars : A Moral Argument with Historical Illustrations (1977) ; H.J. Morgenthau, Politics Among Nations :The Struggle for Power and Peace (1948) ; Charles Beitz, Political Theory and International Relations (1979), Hedley Bull, The Anarchical Society : A Study of Order in World Politics (1977) ; L. M. Johnson, Thucydides, Hobbes and the Interpretation of Realism (1993).

[3] ↑ Michael Walzer, Guerres justes et injustes. Argumentation morale avec exemples historiques, trad. Simone Chambon et Anne Wicke, Paris, Gallimard, [1977] 2006, p. 48.
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			Chapitre premier. La philosophie à l’épreuve de la guerre
	
	
			Entre distance et engagement
		À rebours du vœu d’abstraction et d’impartialité affiché par son projet philosophique, le philosophe de Malmesbury puise la vocation et les thèmes essentiels de sa philosophie politique dans le sol de l’expérience historique qui est la sienne, à savoir une époque et une société profondément marquées par le poids de la guerre. De son célèbre Léviathan, Hobbes affirme qu’il fut « occasionné par les désordres du temps présent » [1] , rappelant ainsi le rôle joué par les circonstances historiques à la fois dans la genèse de sa philosophie politique et dans le bouleversement de son programme scientifique : à ses yeux, en effet, la détérioration de la situation politique de la société anglaise vers la fin des années 1630 justifie l’élaboration en toute hâte d’une philosophie politique nouvelle, en évitant le long cheminement déductif du plan originellement conçu [2] . Le point déclencheur de sa philosophie politique s’avère être, en effet, les tumultes de la vie politique anglaise [3]  dus à ce que les historiens ont nommé la personal rule du roi Charles Ier, et plus précisément ceux qui firent suite à l’imposition du Livre des Prières Publiques aux Écossais en 1637, entraînant la révolte des presbytériens écossais, puis de leurs homologues anglais (Bishop’s War)	 [4]  :

		Quelque temps avant que ne siégea le dernier parlement du dernier roi, alors que tout homme parlait librement à l’encontre du gouvernement d’alors, je pensais que mon étude méritait de considérer les fondements et les conséquences d’un tel comportement, et la question de savoir si cela était en accord ou bien contraire à la raison et à la Parole de Dieu [5] .
	
	
	Ne se resignant pas à demeurer un spectateur passif des événements de son temps, il relie les thèmes de sa philosophie politique à la convocation pour la première fois depuis plus de dix ans et à la dissolution un mois plus tard par Charles Ier, du Parlement [6]  :
	
		Tandis que siégeait le Parlement qui commença en avril 1640 et fut dissous au mois de mai suivant, et au sein duquel bien des aspects du pouvoir royal qui étaient nécessaires à la paix du royaume et à la sûreté de la personne de Sa Majesté furent débattus et récusés, M. Hobbes écrivit en anglais un petit traité dans lequel il exposait et démontrait que le pouvoir et les droits en question étaient inséparablement annexés à la souveraineté (les membres du Parlement ne niaient pas que celle-ci appartînt au roi, mais il semble qu’ils ne comprissent pas, ou ne voulussent pas comprendre cette inséparabilité) [7] .
	
	
	Hobbes fait explicitement allusion à cet épisode dans l’appendice au Léviathan lorsqu’il se remémore, bien après lesdits événements, « la guerre civile qui sévissait alors en Angleterre, en Ecosse et en Irlande », guerre qui, écrit-il, « n’a pas eu d’autre cause que les conflits qui opposèrent à propos des questions théologiques, d’abord l’Église de Rome à l’Église anglicane, ensuite au sein de l’Église anglicane les pasteurs favorables à l’épiscopat aux pasteurs presbytériens » [8] . À maints égards, l’œuvre politique du philosophe anglais apparaît ainsi comme « engagée » dans les débats politiques qui agitèrent l’Angleterre du XVIIe siècle. À l’origine de l’élaboration de la philosophie politique de Hobbes, se révèle, non pas seulement un effort d’aboutissement logique propre à son projet systématique, mais aussi une inquiétude quant au devenir de la société anglaise [9] . La guerre qui sévit en Europe au XVIIe siècle et la guerre civile anglaise en particulier agissent en effet comme un révélateur à la fois de la précarité de la vie humaine et surtout de la fragilité des corps politiques.	
		
		Le renversement de l’ordre ancien
			La Grande-Bretagne est donc misérable, gisant maintenant sous cette main vengeresse, misérablement affligée par une guerre séditieuse, cruelle et contre-nature.
		([Anon.], Great Britains Misery with the Causes and Cure, 1643) [10] 	
	
	
	Jusqu’au début du XVIIe, siècle l’Angleterre apparaît comme un havre de paix [11] . Elle bénéficie en effet depuis le règne d’Élisabeth Ire (1558-1603) d’un temps d’équilibre [12]  et échappe, grâce à sa situation d’insularité, aux guerres fratricides qui déchirent le continent européen. L’éclatement de la guerre civile [13]  en 1642 et l’exécution, en 1649, du roi Charles Ier	 viennent cependant remettre fortement en question cette relative quiétude. Christopher Hill a bien résumé le sentiment de chaos ressenti alors par de nombreux Anglais : « The World Turned Upside Down »	 [14] . Cette expression présente dans de nombreux pamphlets et sermons de l’époque exprime l’idée d’un mundus inversus	 [15] , c’est-à-dire l’idée selon laquelle « le bas peut se retrouver en haut […], le premier peut être le dernier et le dernier, le premier » [16] . La guerre civile entraîne en effet un renversement complet des principes mêmes qui fondent l’ordre social traditionnel [17]  : dans ce dernier, chaque individu, en fonction soit de ses capacités intellectuelles et morales, soit de son degré (degree), possédait une place prédéterminée par Dieu au sein de la chaîne des êtres [18] . Or, c’est bien un sentiment de désordre qui domine sous la plume des pamphlétaires des années 1640-1650 : la guerre civile anglaise est comparée à un « furieux orage » (a furious Storme)	 [19]  ou bien encore qualifiée de « confuse et mystérieuse » (a confus’d mysterious Civill Warre)	 [20] , dans la mesure où s’effacent les repères anciens, les civilités, toutes les normes sociales traditionnellement établies en vue d’assurer le vivre ensemble. Conformément à la conception ancienne de l’ordre, la guerre civile apparaît sous le signe de la transgression morale et de la corruption de ce qui constituait jusqu’alors l’ordre naturel [21] . Les hommes y sont décrits comme n’étant plus guidés que par leurs propres instincts : « bien que l’homme soit le maître de toutes choses, il ne peut se commander lui-même, mais est commandé par ses instincts les plus bas » [22]  ; les mœurs se corrompent : « les guerres civiles engendrent la corruption des mœurs et fait quotidiennement grossir le nombre d’hommes mauvais et les trompeurs » [23] . Cette manière de décrire la guerre civile est tout à fait caractéristique de la difficulté encore prégnante chez les contemporains de Hobbes à saisir le fait et la nature du changement social en termes autres que moraux ou providentiels : pour ces hommes, la guerre civile résulte ainsi avant tout d’une dégénérescence morale [24] . Les partisans royalistes, par exemple, n’ont de cesse de souligner en termes moraux et à l’aide de superlatifs les conséquences de la guerre civile : « c’est, de toutes les misères, la plus grande » [25]  ; « la guerre est le plus grand de tous les maux de cette vie, […] c’est pourquoi on l’appelle le grand mal » [26] .
	
	La guerre apparaît en ce sens comme un phénomène paroxystique. Elle est aussi pensée sous la catégorie de l’anormalité, de l’anomalie, parfois même de la maladie [27] . À chacune des occurrences textuelles du terme dans les écrits de la guerre civile anglaise, elle se trouve en effet qualifiée de guerre « contre nature » (unnatural war)	 [28]  : James Howell, auteur d’un pamphlet intitulé England’s Tears for the Present Wars, souligne par exemple la « nature étrange » (strange nature), l’« anormalité »	(the unnaturalnesse)	 [29]  de la guerre civile anglaise. L’expression « contre nature » appliquée à la notion de guerre civile vient suggérer à la fois le nivellement des conditions – contraire à l’inégalité et à l’interdépendance mutuelle fondatrices de l’ordre social – et la violation des lois immuables de la nature humaine, c’est-à-dire, dans une perspective inspirée par l’aristotélisme, celles de la sociabilité. La guerre civile détruit la cohésion du corps social en renversant l’ensemble des relations sociales, de telle sorte que la société se retrouve en quelque sorte dissolue, atomisée, en une multitude d’individus nivelés et indifférenciés.
	
	Ce qui frappe en outre la plupart des contemporains de Hobbes réside dans la nature de l’ennemi dans la guerre civile. Dans ce type de guerre, celui-ci n’est pas l’étranger, mais le prochain, qu’il soit frère, parent, ami ou bien coreligionnaire :
	
		Les protestants liés entre eux par un type de religion proche, massacrant ceux qui sont de leur propre religion : le père de façon tout à fait contre naturelle déchirant les entrailles de son fils, et le fils celles du père, un frère frappant le crâne de ses frères ; parents contre parents, ami contre ami, se massacrant de façon tout à fait barbare et inhumaine [30] .
	
	
	L’aspect fratricide de la guerre civile est en effet l’élément qui se trouve le plus mis en avant [31] . John Oglander, témoin des troubles de la guerre civile anglaise, note par exemple dans son journal : « il fut un temps en Angleterre où les frères tuaient les frères, les cousins les cousins, et les amis leurs amis » [32] . Hobbes souligne également ce lien de proximité et d’intimité entre les combattants – lien spécifique à toute guerre civile présente ou passée [33]  – en définissant cette dernière comme une « guerre de chacun contre son prochain », « contre son voisin » (wane of every man against his neighbour ; bellum uniuscujusque contra vicinum suum)	 [34] . C’est la raison pour laquelle certains parlent en outre, à propos de la guerre civile anglaise, de « guerre sans ennemi » (a war without an enemy)	 [35] , « ennemi » étant entendu au sens habituel du terme comme un étranger (hostis) dans une guerre entre souverains, sens même qu’assigne en priorité Hobbes à la relation d’inimitié [36] . En lieu et place d’une altérité à soi, la guerre civile oppose par conséquent le même : loin d’être lointain, différent et distancié, l’ennemi est donc le proche immédiat, le fils, le père, le coreligionnaire. Un contemporain de Hobbes confesse ainsi qu’il aurait préféré être combattu par « un ennemi, plutôt que par la source naturelle de sa naissance » [37] . Car cette violence entre soi – du même contre le même – conduit nécessairement à l’autodestruction du corps social : comme le note un autre pamphlétaire anonyme pendant la guerre civile anglaise, « dans une guerre civile, les deux parties se détruisent et sont détruites, et les deux camps se font du tort mutuellement » [38] .	
		
		La guerre civile ou le pire des maux
		Fidèle à la tradition antique qui dénonçait la stásis – c’est-à-dire, comme la définit Nicole Loraux, « ce qui, tout à la fois, représente la prise de parti, la faction, la sédition et disons-nous en notre langue toute romaine, la guerre civile » [39]  –, Hobbes partage avec ses contemporains un sentiment d’aversion pour la guerre civile. Semblablement à Platon, Aristote et surtout à Thucydide dont il fut le traducteur [40] , il condamne le surgissement de la discorde au sein du corps social.

	Par définition, le terme de « guerre civile » renvoie à une guerre dans la cité, une guerre entre concitoyens. Les protagonistes de cette guerre sont les membres d’un même État : soit deux, soit plusieurs parties de la société, deux ou plusieurs « factions » donc, et non deux souverains étrangers. En ce sens, la guerre civile est dite « intestine », elle se produit à l’intérieur du corps social. Sa spécificité tient dans le fait qu’elle suppose à la fois l’appartenance initiale à une même communauté, c’est-à-dire la présence de quelque chose qui rassemble originellement les protagonistes du conflit et la perte de ce sens partagé. Le sens de la communauté ne va plus de soi, il est contesté par une ou plusieurs parties de la société. Au consensus sont opposées les dissensions, les rivalités d’opinions comme cela a été mis en évidence lors de notre examen de la « guerre de plume » ; à l’unité du corps social succède la décomposition – Hobbes parle plus volontiers de « dissolution » – en factions diverses, séparées, rivales ; la considération des...
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